
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'ISÈRE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION N° : 20240527_7 WD 9870

OBJET : ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 39

Séance du : LUNDI 27 MAI 2024

Le Conseil  Municipal  de la  VILLE D'ÉCHIROLLES, dûment convoqué par  Madame la
Maire,  s'est  assemblé au lieu ordinaire  de ses séances,  sous la  présidence de  MME
AMANDINE DEMORE - MAIRE.

PRÉSENTS :
MME DEMORE -  M. LABRIET -  MME RABIH -  M.  BESSIRON - MME MADRENNES - MME
ROCHAS - M. HAMIDI - MME CHABANE - M. FARGE - M. SULLI - MME DEKINDT - M. FAVIER -
M. LIADY -  M. BREST -  MME AMAÏRI -  MME ROBIN - MME YAHIEL - M. VANPLIN - MME
RUEDA - M. VIRONE - MME JORGE - M. QEZBOUR - M. ROSA - M. MOULIN-COMTE - M.
SANTANA - MME SARRAT - M. BERTHET - MME MAVELLIA

POUVOIRS :
M. BOUHAFS  A M. VANPLIN - MME GMIRA  A MME DEMORE - MME BAYA-CHATTI  A M.
LABRIET - M. MAKNI  A M. QEZBOUR - MME NETOUDYKATA  A M. ROSA - MME BAILLY  A M.
MOULIN-COMTE - MME LE QUELLENEC  A M. SANTANA

ABSENTS :
M. MARIR - MME EL HASNI - M. FOUARD - M. BEN BELGACEM

Conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il a été procédé  à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil :
MME LAËTITIA RABIH  ayant  obtenu la majorité des suffrages,  a été désigné(e) pour
remplir  ces  fonctions  qu'il(elle)  a  acceptées  et  conformément  à  l'article  L.2121-18  du
même code, la séance a été publique.

Le compte rendu intégral de la présente délibération sera affiché à la porte de la 
Mairie.

Service émetteur : DIRECTION DE L'EDUCATION
Rapporteur : MME MADRENNES



Considérant la nécessité d'adapter le règlement intérieur des activités périscolaires pour
mieux répondre aux besoins des enfants et des familles,

Décide :

• D'introduire la possibilité d'inscription des enfants aux accueils du soir pour les 
activités organisées par l’éducation nationale telles que les APC et les ELCO, afin 
d'assurer un encadrement adéquat et sécurisé pour ces enfants.

• De réintroduire le certificat médical comme justificatif des absences, avec 
l'obligation de contacter impérativement le service accueil éducation, pour 
améliorer la gestion des absences et éviter les situations où des repas sont 
préparés inutilement dès le premier jour d'absence.  Le 1er jour d'absence sera 
facturé. A partir du deuxième jour consécutif un certificat médical doit être fourni 
dans les 72 heures.

• De limiter l’accès au périscolaire aux Très Petite Section (TPS), sans inscription 
aux accueils et à la restauration scolaire, afin de concentrer les ressources sur la 
scolarisation précoce et de favoriser la co-construction de l'éducation avec les 
parents dès le plus jeune âge.

• De rendre obligatoire l'annulation des activités en cas de grève des enseignants 
par les familles, afin d'optimiser la gestion des repas et des ressources.

• De permettre à la ville de décider si elle accepte ou non d'accueillir l'enfant en cas 
de désaccord sur son régime alimentaire lors des gardes alternées, afin de garantir
une cohérence dans l'alimentation des enfants accueillis.

• De conditionner l'accueil à la cantine à la présence de l'enfant à l'école, pour 
promouvoir une participation régulière aux activités éducatives.

Le conseil municipal, entendu cet exposé,
Vu l'article L131-13 du Code de l’Éducation

Vu l'arrêt du CE du 22 mars 2021 n° 429361

Vu  le  précédent  règlement  des  activités  périscolaires  et  la  délibération  du  conseil
municipal afférente du 22 mai 2024

Vu l'avis de la commission Population en date du 14 mai 2024 

Après avoir délibéré,

• Approuve le nouveau règlement des activités périscolaires,
• Dit qu'il entre en vigueur le jour de la rentrée scolaire 2024.

Nombre de votants : 35

Votes POUR : 30



3 Votes CONTRE de Mme Fabienne SARRAT, M. Laurent BERTHET (et de Mme Suzy 
MAVELLIA du groupe Changer Echirolles c’est possible
2 ABSTENTIONS de M. Alban ROSA et Mme Catherine NETOUDYKATA (par 
procuration donnée à Alban ROSA) du groupe Echirolles à'venir, notre ville 
rassemblée

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Amandine DEMORE
Maire d’Échirolles
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